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Historique

� Création groupe de travail de la CCPR : 2004

� Appel à projets CCPR : sélection de la CdV en juin 
2005

� Etudes préalables : 2005-2007

� 5 comités de pilotage (avec services de l’Etat et tous 
acteurs locaux) sur projets et ZDE : 2005 à 2007, 6 
réunions publiques : 2005 et 2006, visites de parcs 
existants,...

� Réalisation dossier ZDE : 2006-2007



Compagnie Eolienne du Pays de Romans – Lyon, 26 févr ier 2009 / 
Historique (suite)

� Dépôt dossier ZDEMT par la CC : avril 2007

� Création de la SEM Compagnie Eolienne du Pays 
de Romans : juin 2007

� Dépôt demande de PC par la SEM : juillet 2007

� Enquête publique : automne 2008

� Obtention PC : mars 2009
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Motivations

� Face aux sollicitations des opérateurs, volonté d'une 
approche collective à l'échelle intercommunale (20 
communes, 50 000 habitants)

� Volonté d'une maîtrise publique du projet : choix d'un 
montage public-privé et appel à projets (partage des 
retombées, gestion commune et concertée, intégration possible 
d’investissements citoyens,..)

� Choix d'une démarche participative locale : implication des 
communes et acteurs (comité de pilotage)

� Choix du statut de SEM (statut approprié et actionnariat 
majoritaire de la collectivité)
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Descriptif

� Aspect juridique : validation de chaque étape de la 
démarche et acquisition de la compétence par la CC 
(délibérations successives : groupe de travail, appel à projet, 
production d'énergie d'origine renouvelable, création de la SEM et 
désignation des représentants)

� Adhésion de la CC à la FN SEM ; approches juridiques et 
financières (statuts, pacte d'actionnaires, investissement local, 
etc)

� Etudes préalables prises en charge par la CdV (clause de 
l'appel à projet)

� Elaboration du dossier de ZDE et dépôt
� Création de la SEM et dépôt du PC puis enquête publique
� Après obtention du PC, augmentation de capital et 
création d'une ou plusieurs sociétés d'investissement local 
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A suivre...


